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Procès-verbal de  

l’Assemblée Générale Ordinaire  

de la Ligue Corse de Handball  

du samedi 03 juin 2023 au  

Centre Sportif de la Jeunesse Corse  

à Ajaccio 



 

 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 03 juin à 14h, les Présidents des Clubs, les membres du Conseil 
d'Administration de la Ligue Corse de Handball, se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au 
Centre Sportif de la Jeunesse Corse, suivant l’ordre du jour : 
 

➢ Approbation du PV de l’AG 2022 
➢ Rapport des commissions 
➢ Rapport Financier 
➢ Projet des commissions 
➢ Tarifs 23 – 24 et Budget 2023 
➢ Questions diverses 

 

 
En introduction à cette assemblée générale, le président de la Ligue, Renaud BALDACCI, souhaite la 
bienvenue aux délégués d’être présents et remercie Jérémy Grisel pour son accueil. Il souhaite que 
cette Assemblée Générale soit constructive et que l’on reparte du bon pied pour l’année 2023 – 2024.  
Il fait part de l’augmentation du nombre de licenciés de +7% et +44% en comptabilisant les licences 
évènementielles. 
 
Il informe que le règlement de la COC Nationale a été voté lors de l’AG de la Fédération au mois de 
Mai 2023, la Corse n’a plus d’accédant tant en M qu’en F et rajoute qu’il a demandé un rendez-vous 
avec le Président, Philippe Bana et le Président de la COC, Pascal Bouchet. 
 
François-Xavier Ripoll (GFCA) demande si le HPA3V évoluera bien en N2F : Renaud Baldacci répond 
qu’il n’y a pas de problème pour l’accession du HPA3V en N2 F en 23-24. 
 
Le président de la ligue, Renaud BALDACCI, fait procéder à l’appel des délégués.  
 
En l’absence du Secrétaire général, Laurence BRIGATO, Vice-Présidente déléguée, procède à l’appel 
des représentants des clubs :  

 

N° Club Nom Club Nb de voix Représentants Clubs 

5520001 GFCAJACCIO 6 François RIPOLL, Président 

5520004 AS. PORTO VECCHIO  4 Max GIAGHEDDU, Mandaté 

5520015 JEUNESSE SPORTIVE BONIFACIENNE Absent  

5520022 UNION SPORTIVE CULTURELLE AFA Absent  

5520023 SARTENE TARAVO ALTA ROCCA VALINCO 4 François BRUNETTI, Président 

5520024 CLUB OLYMPIQUE CORSE 1 Renaud BALDACCI, Président 

5520025 HANDBALL AJACCIO CLUB 6 Jérémy GRISEL, Président 

5520028 HANDBALL PAYS AJACCIEN LES 3 VALLÉES 5 Philippe TORMEN, Président 

5520029 JEUNESSE SPORTIVE HANDBALL 2 Frank CHARLIER, Président 

5596005 HANDBALL CORTE 3 Joseph ORSATELLI, Président 

5596012 ASSOCIATION JEUNESSE CALVAISE 2 Marco FILIGHEDDU, Président 

5596021 BASTIA HANDBALL 3 René MATTEI, Président 



 

 
 
 
 

5596026 COSTA SERENA HB 3 Bruno PERNIN, Président 

 
 

5596030 HANDBALL JEUNESSE ILE ROUSSE 3 Adrien MAGNE, Mandaté 

5596031 ASSOCIATION BORGO HANDBALL 4 Marc-Antoine BATTINI, Mandaté 

     

 Total Voix 46   

 
Nombre de Clubs présents : 13 
 
Avec un total de 46 voix sur 49, le quorum est atteint : l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 peut 
valablement délibérer. 
 
Renaud Baldacci déclare ouverte l’Assemblée générale ordinaire 2022 à 14h20. 
 
 

❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖ 
 
1 - Approbation des PV de l’AGO 2022 
Le PV de l’AG Ordinaire 2020 est adopté à l’unanimité. 
 
2 - Rapport Moral  
Pas de rapport moral. 
 
3 - Rapport des commissions 
3.1 CTOA : Domaine Compétitions  
Bilan présenté par Emilien Mattei :  
Il souligne qu’il y eu beaucoup trop de forfait. 
Il souhaite remercier Léa Rutily et Jérémy Grisel du travail réalisé. 
 
Johan Borelli souhaite apporter des explications sur sa démission : des projets personnels mais ce qui 
a fait pencher la balance est sans aucun doute la réception de certains messages et mails 
désobligeants. Il rajoute qu’il peut tout entendre mais cela était devenu compliqué pour continuer 
ainsi. Il rappelle que le projet a été voté par les clubs et que lors des réunions organisées par la COC, 
certains clubs n’étaient pas présents. 
 
François Brunetti (STAVHB) répond qu’il est fait référence à son mail et donne des explications 
notamment sur l’organisation des championnats jeunes qui rend difficile la relation avec les parents 
des joueurs de son club... 
 
Max Giagheddu (ASPV) « sans rentrer dans la polémique », souligne que la CTOA depuis deux années 
essaie de construire un projet avec les clubs lors des réunions préparatoires. 
Joseph Orsatelli (HBC) fait part de son agacement et rajoute avec force que l’on doit marcher 
ensemble. 
 
Un débat s’engage sur le sujet. 
 
 



 

 
 
 
 

CTOA : Domaine Arbitrage 
Bilan présenté par Emilien Mattei : en préambule, il souhaite présenter ses excuses aux représentants 
des clubs nationaux pour le manque de délégations d’arbitres faute de ressources suffisantes. 
 
Il remercie Marc-Antoine Battini pour la Haute-Corse et Johan Borelli pour la Corse du Sud pour avoir 
effectué bon nombre d’arbitrages. 
Il remercie également Christophe Zicchina pour la gestion des désignations IHand. 
 
Concernant l’arbitrage des J.Arbitres Jeunes, il rappelle que les clubs, et surtout les personnes 
présentent sur les bancs, doivent veiller à ce les JAJ puissent officier sereinement et être accompagnés. 
 
Une discussion s’engage sur l’arbitrage des JAJ 
 
Le bilan de la CTOA Compétitions et Arbitrage est voté à l’unanimité 
   
3.3 Commission Territoriale des Statuts, de la Règlementation, Salles et Terrains 
Bilan présenté par Célia Mattei : 
Rien de particulier dans l’ensemble mis à part quelques problèmes sur les documents à fournir pour 
les licences qui ne sont parfois pas conformes. 
 
Homologation de la Salle de Pietrosella. 
CMCD : Elle rappelle que conformément au vote de l’AG de Calvi, les pénalités pour la saison prochaine 
seront appliquées. 
 
Le bilan de la CTSR-ST est voté à l’unanimité. 
 
3.4 Commission Territoriale de Discipline 
Le bilan est présenté par Michèle Guillot :  
RAS. Aucun dossier traité cette saison. 
 
Le bilan de la Commission territoriale de la Discipline est voté à l’unanimité 
 
 
4 – Equipe Technique Territoriale 
Stéphane Bonnafoux et P.Marie Brunetti présentent le bilan : 
Filière Féminine : espère qu’avec la participation des féminines au Championnat de France des -17ans 
vont relancer aider à relancer la filière. 
 
IC F : le déplacement a malheureusement dû être annuler en raison d’une modification des horaires 
d’avion par la compagnie aérienne (départ décalé de deux heures). 
 
Sélections IL-IC : il existe une disparité du niveau de jeu des joueurs notamment une faiblesse du niveau 
de jeu qualitatif des joueurs. 
Avec pour conséquence, sur le recrutement du P.Espoir.  
Une réflexion doit être menée afin de préparer au mieux les joueurs sélectionnés. 
Satisfaction des résultats des joueurs sélectionnés qui ont participés aux I.Ligues et I.Pôles avec la 
PACA. 
 
P.Espoir : RAS, l’année s’est bien déroulée. 8 joueurs quittent la structure. 
 



 

 
 
 
 

Mis en place de la commission de suivi des polistes : la commission est composée de P.Marie Brunetti, 
Max Giagheddu, Adrien Magne, Eric Pasero et Florian Sauvaget.  
Elle a pour but de mieux accompagner les joueurs, de permettre le suivi d’évaluation sportive, 
scolaire... pour une meilleure orientation en collaboration avec l’ensemble des parties prenantes. 
 
Entrée P.E 2023-2024 : les résultats seront communiqués après validation du ministère. 
 
Beach Handball 2023 : 

- IComités F / M : la compétition se déroulera les 17 et 18 juin prochains au Grau du Roy. Le 
comité qui sera qualifié (4 secteurs) participera aux finalités qui se dérouleront à Châteauroux, 
courant juillet.  
 

- Coupes des Territoires F / M : la compétition se déroulera du 07 au 09 juillet prochains à Châ-
teauroux. Pour rappel, nos équipes avaient terminé à la 4ème place pour les féminines et 2ème 
place chez les masculins. 
 

Renaud Baldacci rajoute que nous avons un bon bilan sportif notamment des joueurs sélectionnés en 
EDFce Beach. 
 
5 - Rapport financier 2022 
Renaud Baldacci annonce la démission de la trésorière, Anne-Laure Carenou et rajoute qu’il respecte 
sa décision. Il précise, qu’il a demandé Laurence Brigato d’aider M.Luce Casili dans la gestion de la 
trésorerie. 
 
Il informe du recrutement de Léa Rutily qui a en charge la communication, création et gestion du site 
de la Ligue 
 
Marie-Luce Casili présente le bilan, le résultat net comptable 2022 est déficitaire de -8 234.47 €.  
 
Le rapport financier 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
6 – Commission de Communication 
Léa Rutily présente le bilan de la saison (novembre 22-juin 23). 
La Ligue a plus de visibilité et beaucoup de retours positifs. 
Site de la Ligue : près de 1000 visiteurs par semaine. 
Les comptes rendus de la CTOA sont en ligne après chaque réunion. 
Réseaux sociaux (facebook, instagram) : nous sommes suivis par beaucoup de gens et dans le monde 
entier. 
 
Renaud Baldacci remercie Léa Rutily du travail accompli et rajoute que c’est un poste qui nous 
manquait. 
 
 
7 - Projets des commissions 2023 - 2024 
 
7.1 CTOA : Domaine Compétitions 
Le projet est présenté par Emilien Mattei :  
Il fait part que le projet a tenu des souhaits des clubs lors des réunions préparatoires de la CTOA sur 
les secteurs. 
Modification du cahier des charges ETT : 



 

 
 
 
 

-11 ans : Max Giagheddu souhaite que le mot « imposition » soit remplacé par « préconisation » 
Regroupement -11 Hand à 4 : mise en place du regroupement grand stade 16-17 septembre 23 + 4 
journées de septembre à novembre 2023. 
 
F.Xavier Ripoll (GFCA) souhaiterait que l’on évite de fixer des rencontres le 1er we des vacances. 
Jérémy Grisel répond qu’il est difficile de caser toutes les dates compte tenu du fait que les 
compétitions démarrent le 01/10/2023.  
 
Max Giagheddu (ASPV) c’est pour cela que le Hand à 4 répond à cette problématique et qui permet 
d’avoir une activité. 
 
Jean Feibelman (GFCA) informe que depuis la reprise, les clubs ajacciens et la ligue travaille avec l’USEP, 
cela permet de renouer avec le milieu scolaire comme cela se faisait auparavant. 
 
A la question de Bruno Pernin (CostaS) demandant si le Hand à 4 servirait pour créer les poules de 
niveau, Jerémy Grisel répond que non. Les poules seront constituées en 3 étapes. 
Une discussion s’engage sur la pertinence d’organiser le regroupement de début de saison. 
 
Modification Règlementaire Championnats : 

- Alternance entre les championnats -18M et ceux PNM/-15M : demande de surclassement obli-
gatoire 
 

- Rendre obligatoire la mise en place de plateaux -9 ans pour chaque club : 
Max Giagheddu (ASPV) et Joseph Orsatelli (HBC) font part de leur désaccord et ne souhaitent pas 
rendre obligatoire, il faut laisser la liberté aux clubs de les organiser ou non. 
Marc-Antoine Battini (HBCB) demande si le club sera sanctionné s’il n’a pas de licenciés -9ans, Emilien 
Mattei répond que non dans ce cas précis. 
 
Modification du règlement financier : 

- Lors d’un forfait sur le match retour : le club fautif s’acquittera de la pénalité financière, ainsi 
que du remboursement des frais de déplacement du club s’étant déplacé au match aller. 
Ce remboursement se fera par l’intermédiaire d’un paiement à la Ligue, laquelle décidera soit 
d’une rétrocession intégrale, soit d’un avoir. 

 
Olympiade de clôture 2024 : 
L’organisation se fera au CSJC fin juin 2024 et concernera les catégories -11ans à -18 ans sur les trois 
terrains (football, gymnase et beach) et terminera par un match de gala en la Haute Corse et la Corse 
du Sud. 
 
Max Giagheddu souligne que c’est à la fois de l’évènementiel et du développement et l’outil CSJC 
répond parfaitement à cela. 
 
Jean Feibelman souhaite que cette olympiade soit organisée dans d’autres lieux. 
 
Emilien Mattei propose de passer au vote des différentes propositions : 
 
Modifications du cahier des charges : 
La proposition est adoptée à l’unanimité après remplacement du mot imposition par Préconisation 
technique. 
 



 

 
 
 
 

Modification règlementaire du championnat : 
- Alternance CA -18M et PNM/-15M 
La proposition est votée à l’unanimité 
 
- Obligation mise en plateaux -9 ans pour chaque club : 

Vote : 
Votants 13  Voix totales 46 Exprimés 46 
Pour 26     Contre 17  Abstention 3 
 
La proposition est adoptée. 
 
CTOA : Domaine Arbitrage  
Emilien Mattei présente le projet pour la saison 2023 – 2024  

- Stage de rentrée CTOA (Entraîneurs, Arbitres, Officiels..) est fixé le we du 26 et 27 août 2023 
et durant le mois de septembre 2023. 
 

Il présente, en avant-première, les nouvelles règles d’engagement mises en place pour la saison 23-24 
et concernera les championnats Nationaux et Régionaux. 
Il prendra attache avec les clubs pour formaliser la mise en place du tracé du couloir d’engagement 
dans les gymnases. 
 
Le domaine Arbitrage est voté à l’unanimité 
 
CMCD Nationale : Emilien Mattei informe les clubs des modifications votées à l’AG Fédérale du mois 
de mai 2023 
 
Emilien Mattei propose de passer au vote des vœux des clubs 
 
Vœu ASPV 
Coupe de Corse : procéder à un tirage au sort à chaque tour et le club qui se déplace au 1er tour reçoit 
au 2ème tour 
Avis du Conseil d’Administration : défavorable avec pour argumentaire qu’il faut conserver l’esprit de 
la coupe à cela se rajoute le problème de salle. 
 
Après débat, le vœu est soumis au vote : 
Votants 13  Voix totales 46 Exprimés 46 
Pour 40     Abstention 6 
 
Le vœu de l’ASPV est adopté 
 
7.2 Equipe Technique Territoriale 
Pierre-Marie Brunetti présente le projet d’activité pour la saison 23-24. 
 
Détection P.Espoir : deux circonstances de détection, la première aura lieu au stage de Février et la 
seconde  
10 joueurs seront scolarisés au lycée St Paul. 
2 séances d’entraînements supplémentaires mardi matin (lycée) et vendredi matin (3ème) 
 
 
 



 

 
 
 
 

Commission territoriale de suivi : 
 
Adrien Magne souligne l’importance de la commission, elle permet de répondre aux interrogations des 
clubs ou familles, de donner des explications sur les décisions de recrutement prises. 
 
René Mattei a manifesté son désaccord car les décisions sont prises et les clubs ne sont pas tenus au 
courant et se sentent mis à l’écart, il rajoute que c’est uniquement un problème de communication. 
 
Max Giagheddu répond que l’on peut désormais s’appuyer sur la commission de communication et 
diffuser sur le site les résultats des sélections. Il rajoute que lorsque les clubs auront des explications à 
demander, ils pourront les poser directement aux membres de la commission de suivi. 
 
Stéphane Bonnafoux (ETT) insiste sur la probité des personnes qui composent cette commission et 
qu’il ne faut pas mettre en doute également et leurs faire confiance au regard de leur compétence. 
« le joueur qui intègre le Pôle Espoir, le mérite » 
  
8 – Tarifs généraux 2023-2024 
Pas d’augmentation du tarif de la part Ligue du prix des licences. 
Le tarif d’engagement comprendra Championnat et Coupe de Corse 
Modification des tarifs des pénalités CTOA 
Max Giagheddu propose d’inclure le tarif de déclaration obligatoire annuelle de tournoi et autre 
évènement dans celui l’engagement. 
La proposition est acceptée. 
 
Forfait : les frais d’arbitrage seront à régler par le club qui a fait forfait. 
 
Les tarifs 2023 – 2024 sont adoptés à l’unanimité après enregistrement de la proposition. 
 
Budget Prévisionnel 2023 
Augmentation du BP de 5518 € par rapport au BP 2022 
 
Le budget prévisionnel 2023 est adopté à l’unanimité 
 
9 - Questions diverses 
9.1 Joseph Orsatelli souhaite aborder et réagir sur deux sujets : 
1) Concernant le vote de l’AG Fédérale qui ne permet à la Corse d’avoir un accédant : cela met en 
difficulté tous les clubs Corses, il propose de rédiger une motion afin de faire changer ce vote au niveau 
fédéral. Il rajoute qu’un club qui travaille à l’ambition à un moment d’accéder au niveau le plus haut. 
Renaud Baldacci est tout à fait d’accord, il faut que l’on récupère notre accédant, il se chargera de la 
remettre en main propre.  
2) concernant le P.Espoir : il souhaite que la formule d’orientation des joueurs soit modifiée et que le 
joueur n’aille pas obligatoirement au GFCA et avoir la possibilité de signer à Corte. 
 
Max Giagheddu répond que la création de la commission est faite pour ça. Il rajoute que l’on a deux 
clubs qui ont des projets différents, le HBCorte a une obligation de résultats et la N3 du GFCA a pour 
objectif le maintien et donner un maximum de temps de jeu à ce niveau. 
Ce qui pose problème est, comme évoqué précédemment, est la communication qui reste à améliorer. 
 
Eric Pasero (ETT) rajoute qu’il ne faut qu’un joueur PE comble « un trou » et que l’on soit d’accord avec 
ça. 



 

 
 
 
 

 
Un débat s’engage sur le sujet 
 
9.2 Subventions et sponsoring : l’Assemblée Générale donne mandat à Renaud Baldacci, Président de 
la Ligue, pour la signature de toutes demandes de subventions déposées auprès des Collectivités (CDC, 
DRAJES …) ou à la Fédération de Handball. 
 
 
 
Renaud Baldacci remercie les délégués. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Renaud Baldacci clôt l’Assemblée Générale Ordinaire 2023 à 
18h03. 
 
Il propose de remettre les médailles fédérales pendant le repas de gala. 
Médaille de Bronze :  Adrien MAGNE 
Médaille d’Argent :  Emilien MATTEI 
 
 
 
Le Président de la Ligue La Vice-Présidente déléguée 
  Renaud BALDACCI  Laurence BRIGATO  
       

                                           

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal de  

l’Assemblée Générale Extraordinaire  

de la Ligue Corse de Handball  

du vendredi 15 décembre 2023 

à la Maison du Temps Libre  

à Corte 



 

 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, le 15 décembre à 19h30, les Présidents des Clubs, les membres du Conseil 
d'Administration de la Ligue Corse de Handball, se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire 
à la Salle du Temps Libre à CORTE, suivant l’ordre du jour : 
 

➢ Appel des délégués 
➢ Résolution 1 : Modification des Statuts de la Ligue Corse de Handball 
➢ Résolution 2 : Modification du Règlement Intérieur de la Ligue Corse de Handball 
➢ Questions diverses 

 

 
En introduction à cette assemblée générale, le président de la Ligue, Renaud BALDACCI, souhaite la 
bienvenue aux délégués.  
Jo Orsatelli souhaite rendre hommage à Charles Tognarini décédé récemment. Il fut Président de la 
Ligue et membre de la Commission Nationale des statuts et règlements de la Fédération. 
Renaud Baldacci rajoute qu’il est important de se souvenir des anciens qui ont œuvrés pour la Ligue 
car ils font partie intégrante de l’histoire du Handball Corse. 
 
En l’absence du Secrétaire général, Renaud Baldacci procède à l’appel des représentants des clubs :  

 

N° Club Nom Club Nb de voix Représentants Clubs 

5520001 GFCAJACCIO 6 Jean Feibelman, Mandaté 

5520004 AS. PORTO VECCHIO  4 Annie Galibert, Mandatée 

5520015 JEUNESSE SPORTIVE BONIFACIENNE 3 Laurent Mutuel, Mandaté 

5520022 UNION SPORTIVE CULTURELLE AFA Absent  

5520023 SARTENE TARAVO ALTA ROCCA VALINCO Absent  

5520024 CLUB OLYMPIQUE CORSE 0 Renaud BALDACCI, Président 

5520025 HANDBALL AJACCIO CLUB 4 Stéphane Acquaviva, Président 

5520028 HANDBALL PAYS AJACCIEN LES 3 VALLÉES Absent  

5520029 JEUNESSE SPORTIVE HANDBALL Absent  

5596005 HANDBALL CORTE 3 Joseph ORSATELLI, Président 

5596012 ASSOCIATION JEUNESSE CALVAISE 2 Marco FILIGHEDDU, Président 

5596021 BASTIA HANDBALL 3 Laurent Legier, Mandaté 

5596026 COSTA SERENA HB 3 Marco Filigheddu, Mandaté 

5596030 HANDBALL JEUNESSE ILE ROUSSE Absent  

5596032  HANDBALL CLUB BORGO 4 Paul Vincenti, Président 

     

 Total Voix 32   

Nombre de Clubs présents : 10 
 
 



 

 
 
 
 

Avec un total de 32 voix sur 43, le quorum est atteint : l’Assemblée Générale Extraordinaire 2023 peut 
valablement délibérer. 
 
Renaud Baldacci déclare ouverte l’Assemblée générale extraordinaire à 19h35. 
 
 

❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖❖ 
 
1 – Résolution n°1 
Renaud Baldacci présente les modifications importantes des statuts notamment la mise en œuvre de 
la Loi de Mars 2022 (limitation des mandats électoraux des Présidents de Fédération et Ligues)  
La modification des Statuts (résolution n°1) est adoptée à l’unanimité. 
 
2 – Résolution n°2 
Renaud Baldacci présente les modifications du Règlement intérieur. 
La modification du Règlement Intérieur (résolution n°2) est adoptée à l’unanimité. 
 
3 - Questions diverses 
3.1 Suite à la réunion du Comité Directeur du 01 décembre dernier, Renaud Baldacci informe les clubs 
que l’Assemblée Générale Ordinaire et Elective est fixée au samedi 15 juin 2024 à Corte à 14Hres. 
Parallèlement, se dérouleront les finalités de la Coupe de Corse 2024. 
 
Renaud Baldacci remercie les délégués. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président Renaud Baldacci clôt l’Assemblée Générale Extraordinaire à 
21h. 
 
 
Le Président de la Ligue La Vice-Présidente  
  Renaud BALDACCI  Laurence BRIGATO  
       

                                           

 
 
 
 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS 

DES COMMISSIONS  
 



 

 
 
 
 

 
 

 

Commission Territoriale d’Organisation et d’Arbitrage 
 

Rapport d’activité 2023-2024 Domaine Compétition 
 

 
Les réunions ont pu concerner l’élaboration des championnats, le traitement des rencontres, la 
vérification des FDME et également les trop nombreuses sollicitations des clubs. 
 
La CTOA s’est réunie en formation plénière tous les lundis, avec l’élaboration d’un procès-verbal de 
séance à destination des clubs et partenaires. 

 

SAISON 2023-2024 

Catégories Reports Inversions Forfaits 

U11 28 1 7 

U13 23 1 8 

U15 M 12 1 0 

U18 M 27 2 0 

PNM 11 1 0 

N3F 23 0 1 

Total 124 6 16 

 
La commission fonctionne surtout au quotidien grâce à la pertinence et à la compétence de Léa RUTILY 
et Jérémy GRISEL, au service des clubs, et qui savent toujours répondre à leurs interrogations et 
demandes pour les aiguiller du mieux possible. 
 
N’oubliez pas que la Ligue applique les règlements que vous proposez lors des réunions de secteurs. 
La structuration de ces réunions avec la présence de tous les clubs, vos observations faites et 
remontées nous permettront, je l’espère, d’en améliorer la qualité de l’organisation. 
 
Il est tant pour moi, de passer la main de cette fabuleuse commission, je la laisse entre de bonnes 
mains. 
Je ne serai pas loin… 
 
Bonne Assemblée Générale. 
                                                                                                           Emilien MATTEI 
                                                                                                             Président CTOA 

 

 

 

 

 

 
 



 

 
 
 
 

 
 

Commission Territoriale d’Organisation et d’Arbitrage 
 

Rapport d’activité 2023-2024 Domaine Arbitrage 
 

En lien avec le projet initial et le Pacte de développement. 
 
Les objectifs de cette nouvelle organisation étaient non seulement de permettre un meilleur partage 
des responsabilités mais aussi d’impliquer les acteurs autrement en favorisant les interactions.  
La CTOA travaille de façon à répondre le plus efficacement possible aux missions régaliennes 
(Activation, Désignations, Détections, Formations) qui sont les siennes. 

 

1. Stage CTOA et Service aux clubs. 

Plusieurs stages ont été proposés sur le territoire : 

- Stage de rentrée JAT et JAJ. 

- Formation initiale et Recyclage Officiel de table  

- Recyclage Animateur et Accompagnateur Ecole Arbitrage.  

2. Les effectifs 

Saison 2021-2022 : La CTOA gérait : 
- Arbitres adultes, (JAT 1-2-3) soit 13 arbitres  

- Arbitres Jeunes, (JAJ T1-2-3) soit 40 Jeunes Arbitres 

Saison 2022-2023 
- Arbitres Adultes, (JAT 1-2-3) : soit 15 arbitres 

- Arbitres Jeunes, (JAJ T1-2-3-club) : 57 Jeunes Arbitres 

Cette année :  
- Arbitres Adultes, (JAT 1-2-3) : soit 22 arbitres 

- Arbitres Jeunes, (JAJ T1-2-3-club) : 57 Jeunes Arbitres 

Ce vivier a permis de couvrir l’ensemble des matchs sur notre territoire. Toutefois, le respect du 
règlement d’arbitrage reste primordial afin de permettre le développement de l’arbitrage sur 
notre territoire. 

 

 

 

 
 

 
 



 

 
 
 
 

 

 

3. Le PPF arbitrage 

Le PPF arbitrage doit nous permettre de détecter et accompagner les potentiels vers leur plus haut 
niveau. 
 
Bilan des projets : 

- La création d’un groupe spécifique destiné à l’arbitrage du haut niveau régional et délégation 

CNA.  

- Binôme excellence 3 : BORELLI-GRISEL 

- Arbitrage du binôme Borelli-Grisel de l’Equipe de France Masculinlors du stage à Calvi en mai 

dernier 

 Délégations N2F et N3M. 
- Détection de potentiels dans les groupes T2 et T3.  

- Formation du binôme féminin : LEHNEN-MAFSAL. Elles intègreront le groupe T1N pour la sai-

son prochaine. 

 Désignation COC avec suivi,  
- Le contrôle des écoles d’arbitrage et la détection des JAJ à potentiels, un résultat mitigé. La 

cause principale le manque de ressource dans les clubs.  

 

4.   Conclusion 

Pour conclure, les déséquilibres sont criants au sein de notre territoire. 
L’an dernier déjà, nous étions conscients des difficultés et qu’il est nécessaire de s’orienter vers plus 
de formation à destination des JAJ via nos écoles d’arbitrage. 
Aujourd’hui encore, ce travail ne se fait toujours pas via nos écoles d’arbitrages, une réflexion s’impose 
à nous. 
La formation des JAJ doit-elle revenir sous la responsabilité de la Ligue ?  
Bonne Assemblée Générale. 

 

                                                                                                           Emilien MATTEI 
                                                                                                              Président CTOA  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

 

 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Territoriale des Statuts et Règlements 
Rapport d’activité 2023-2024  

 
 
Cette Commission regroupe les domaines suivants : 
 
 - Les qualifications 
 - La CMCD 
 - Les équipements 
 - Les conventions et les règlements 
 
Bilans des licenciés : 1 282 licences qualifiées, dont : 
 
 - 360 féminines (contre 312 en 2022-2023) 
 - 922 masculins (contre 967 en 2022-2023) 
 
Cette année ont été traités : 
 

- Un dossier de Mutation hors période et retour au club 
- Problématique de qualification des licences 

 
 
La dématérialisation des licences a permis un traitement plus rapide des demandes avec moins de 
retour, mais beaucoup de clubs n’ont pas encore complétement adhéré à la nomenclature qui nous 
est imposée au niveau fédéral. 
 
En effet, les dossiers sont trop souvent incomplets ou avec des pièces non-conformes. 
 
La commission a conscience que certains clubs ont besoin d’être accompagnés dans ces démarches, et 
se tient à leur disposition. 
 
La commission travaille également au développement de la féminisation sur notre territoire, une 
formation a été suivie en avril 2024 à la MDH et un projet sera soumis aux clubs à la rentrée                
2024-2025. 
 
Bonne Assemblée Générale à tous. 

 
                                                                                                             Célia MATTEI 
                                                                                                     Présidente CTRS-ST LCHB



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

RAPPORT D'ACTIVITE DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 2023/2024 
 
 
 
Cette saison 2023,2024, la Commission de discipline a traité une seule affaire concernant l'attitude 
d'un dirigeant pendant une rencontre de moins de 13 mixtes. 
 
Une seule Commission de Discipline pour une saison nous permet de nous réjouir de la correction de 
tous les licenciés, 
 
Je remercie notre Président pour la confiance qu'il m'a accordée pendant ces deux mandats. 
 
Je remercie également tous les membres de la Commission qui m'ont accompagnée, 

 
 
 
 

Micheline GUILLOT, 
Présidente de la Commission Territoriale de Discipline 

 

 

 

 

 

  



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EQUIPE TECHNIQUE TERRITORIALE 

BILAN ETT PPF 2023 - 2024



 

 
 
 
 

BILAN SPORTIF 

BILAN STAGES JOUEURS/JOUEUSES 
 

STAGES INTER-COMITES SAISON 2023/24 

 
Les Inter-Comités Masculin concernaient cette année la génération 2010/2011 plus les 

joueurs nés au dernier trimestre 2009. Avec la disparition du Challenge de France, seuls les quatre 
meilleurs comités de PACAC étaient qualifiés pour la compétition nationale. 
Neuf journées de stage pour notre filière masculine, avec un groupe fidèle sur l’ensemble des 
regroupements avec une volonté relative de travail tant le décalage fut grand entre les compétences 
individuelles et les attendus autour de nos stages. Nous nous sommes adaptés en orientant nos 
contenus séances sur des principes de bases technique et tactique.  
 

Concernant la filière Féminine, sept journées de stages ont été organisées, un groupe d’une 
douzaine de filles géré par Kevin SANSONI qui a su montrer tout au long de l’année une réelle volonté 
de travail et d’application. Une belle génération avec de la qualité, en témoigne la sélection 
territoriale PACAC où les 4 comités non qualifiés ont regroupé les meilleurs éléments dont cinq 
joueuses de notre territoire pour le stage, dont trois retenues pour la compétition, à cela s’ajoutent 
cette année trois filles de notre sélection ont participé au stage d’entrée en pôle sur la région PACA. 
 
 

Synthèse ETT STAGES IC 23/24 
  Masculin Féminin   

Stage Participants Participantes Séances 

08-oct-23 36 11 2 par groupe 

23-25 octobre 19 12 5 par groupe 

IC1 PACAC 11 Novembre 12 11 
3 

Matchs/sélection  

20-21 Janvier   20 14   4 par groupe 

IC 2 PACAC 24/02/2024 12  13  3 Matchs  

25-27 Février 2024  22   5 séances  

Détection PE 29/30 Avril 27    5 séances  

 
 
Compétition Inter-Comités  
 

Un calendrier compétitif non optimal cette année dans la préparation des échéances, un 
premier tour qui est arrivé vite cette saison à savoir le 11 novembre et le deuxième tour placé sur le 
premier jour des vacances de février. Il nous a donc été difficile d’implanter des regroupement « pré-
compétitif » comme nous avions l’habitude de faire les saisons précédentes.  
 

Pour nos masculins : un premier tour catastrophique où seul quelques rares éléments de notre 
sélection sont parvenus à exister une journée que nous avons tout simplement subit l’écart qu’il peut 
exister avec les autres comités. Cependant, cela a permis aux joueurs présents de prendre la mesure 



 

 
 
 
 

du travail à réaliser pour espérer un jour se rapprocher de ce niveau. Sur la deuxième circonstance, 
nous réussissons à remporter une rencontre contre les Alpes de Haute Provence et poser quelques 
problèmes à nos adversaires du jour ; une progression relative par rapport au premier tour. Un projet 
de jeu peu ambitieux avec juste la volonté d’exister… une défense o-6 de zone avec seulement un peu 
d’étagement de nos numéros 2 défensifs, et une attaque qui s’est articulée autour de deux joueurs 
dans un schéma répétitif…   

 
Concernant nos féminines : Deux victoires sur les six rencontres, quand nous connaissons 

l’état de notre filière féminine cela s’apparente à un petit exploit, sachant de plus que sur toutes les 
rencontres, notre sélection a réussi à exister. Un travail de qualité depuis quelques années de la part 
de Kevin SANSONI au sein du club du HAC, mais également autour de nos sélections, nous permet 
d’avoir une petite génération de filles passionnées et travailleuses.  
 
Résultats compétition territoriale 
 

 IC M    

11-nov 

SELECTION CORSE IC MASCULIN 12 19 SELECTION HAUTES ALPES M 
SELECTION CORSE IC MASCULIN 14 35 SELECTION VAR 2010 MASC 
SELECTION CORSE IC MASCULIN 8 36 SELECTION BDR 2010 M 

24 février 

SELECTION CORSE IC MASCULIN 17 16 ALPES DE HAUTE PROVENCE MASC. 
SELECTION CORSE IC MASCULIN 15 31 SELECTION VAUCLUSE 2010 M 
SELECTION CORSE IC MASCULIN 12 22 SELECTION ALPES MARITIMES MAS. 

     

 IC F    

11-nov 

SELECTION CORSE IC FEMININ 20 13 SELECTION HAUTES ALPES F 
SELECTION CORSE IC FEMININ 6 22 SELECTION VAR 2010 FEM 
SELECTION CORSE IC FEMININ 7 16 SELECTION BDR 2010 F 

24 février 

SELECTION CORSE IC FEMININ 22 18 SELECTION ALPES DE HAUTE PROVENCE FEM. 
SELECTION CORSE IC FEMININ 10 23 SELECTION VAUCLUSE 2010 F 
SELECTION CORSE IC FEMININ 10 21 SELECTION ALPES MARITIMES FEM. 

 
Encadrement : 
 
Sélection Masculine :  

- Pierre-Marie BRUNETTI  
Soutien : 
 - Florien SAUVAGET 

- Adrien MAGNE 
 - Abdelatif FRIK 
 - Quentin Erard 
 
Sélection Féminine : 

- Kevin SANSONI : Responsable sélection 
Soutien :  

- David DROIT 
 - Pierre-Marie BRUNETTI 

 



 

 
 
 
 

Regroupement territorial Inter-Comités féminines  
 
Parmi les 5 filles Corses ayant participé au stage de préparation, 3 ont été retenues pour la 
compétition :  

• Inaya CORRAZZINI (HAC) 
• Manon SOREAU (HAC)  
• Lilly Delsol (CSHB) 

 
Compétition :  
 

• 1er de nos 4 matchs VS Var (défaite 18-25)  
• 2ème match VS haute vienne (défaite 24-29) 
• 3ème match VS Lozère (défaite 11-14) 
• 4ème et dernier match pour la place 7-8 VS Occitanie (défaite 11-26) 

 
Bilan :  
 
Sur le plan sportif, 4 défaites. Les 3 premiers matchs ont été plutôt serrés et parfois le score ne reflète 
pas vraiment le résultat. L’équipe a pêché parfois dans les transmissions et le duel tireur gardien. 
Néanmoins, pour vous reprendre le contexte, le contenu reste très honorable (collectif avec des 
joueuses qui jouent en -13 ans, d’autres qui n’ont jamais eu de compétition puis d’autres évoluant en 
-15 ans départementale. Nous n’avons eu qu’un stage tous ensemble pour se régler lors de la 
compétition. De plus, la plupart des autres comités adverses ont des filles évoluant au plus haut niveau 
régional chaque week-end et travaillent toutes ensembles depuis le début de saison pour préparer ce 
tour inter régional).  
 
 
 

 

 

  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  

POLE ACCESSION DE CORSE  
 

SAISON 2023/2024 

ORGANIGRAMME POLE ESPOIR D'ACCESSION MASCULIN

RENAUD BALDACCI 

Président de la Ligue Corse de Handball

Responsable du site

Eric PASERO

Pierre-Marie BRUNETTI

MARIE-LUCE CASILI

LAURENCE BRIGATO

GESTION 
ADMINISTRATIVE & 

FINANCIERE

COMMISSION

MEDICALE

GILLES TESTOU

MEDECIN DU SITE

Stéphane BONNAFOUX

Président Equipe Technique

TECHNIQUE

PIERRE-MARIE BRUNETTI

Responsable Technique 
Entraîneur Principal

KINESITHERAPEUTE

CSJCERIC PASERO

Intervenant technique

ABDELATIF FRIK

Intervenant technique

FLORIAN SAUVAGET

Intervenant technique

Responsable vidéo

SITE D'ACCUEIL

CSJC

Coordonnateur Scolaire

Coordonnateur Familles

JEAN-LUC LUCIANI

GUILLAUME CICCADA

Préparateur physique

CSJC

Florian PIETRI



 

 
 
 
 

FONCTIONNEMENT DE LA STRUCTURE : 
 
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES PARTENAIRES : 
Collège du Stiletto (classe de 3ème)        
 Horaires aménagés :  Fin des cours à 15h15 le lundi mardi et jeudi   
    Fin des cours à 10h00 le vendredi matin 
 
Lycée Laetitia BONAPARTE (classe de seconde) :      
 Horaires aménagés :  Fin des cours à 16h00  
 
Lycée St PAUL : 
 Horaires aménagés :  Matinées du mardi et jeudi banalisées  
    Fin des cours le vendredi à 15h00 
 
STRUCTURE D’ACCUEIL : CSJC 
 

Deux statuts : Internes et Externes 
Pour les Internes :  
Ils sont hébergés en demi-pension au CSJC, la structure les accueille du dimanche après-midi au 
vendredi (retour dans les familles). Les transports entre le CSJC et les établissements scolaires sont 
assurés en bus. 
Pour les externes : 
 Ils bénéficient également du transport entre les établissements scolaires et le CSJC afin de se 
rendre aux entrainements 
 
PRESTATIONS DU CSJC : 
 
Relations entre les établissements scolaires et les familles     
 Mise en place du soutien scolaire (2 fois par semaine)     
 Accès à la préparation mentale, et soutien personnalisé    
 Préparation Physique         
 Mise en place d’activités culturelles et conférences 
 
- POLE ACCESSION AJACCIO 
 
 Entrainements avec deux entraineurs sur chaque séance  
Lundi/ Mardi/ Jeudi 17h45-19h30 
Mercredi 13h30-16H00 Handball / 15h30-16h30 Beach handball  
 Préparation physique 
Lundi/Mardi 16h45/17h45   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

- SUIVI MEDICAL REGLEMENTAIRE (SMR) 
 
Médecin référent de la structure : Dr Gilles TESTOU 
Tous les sportifs listés dans un pôle d’accession (Labélisé par le ministère des Sport), ont pour 
obligation d’effectuer dans des périodes données des examens médicaux :  

- Electrocardiogramme          
o Echographie Cardiaque        
o Bilan Dentaire          
o Bilan psychologique        
o Examen Clinique médicale        
o Bilan Biologique 

 

Outils et ressources au services de la formation :  
 
Détection et suivi des potentiels : 
Notre détection s’effectue sur une douzaine de Clubs cela représente environ 70 joueurs sur une année 
d’âge ce qui permet de faire assez facilement une photographie de la génération et des potentiels en 
présences. Afin de préparer les entrées en structure, nous essayons d’accompagner les jeunes joueurs 
prometteurs sur les deux années qui précédent via les stages de sélection et la compétition inter-
Comités. Au sein de l’équipe technique territoriale, les cadres techniques du pôle encadrent ces 
regroupements ainsi que certaine compétition afin de préparer les jeunes joueurs aux exigences de 
travail du pôle. 
 
Club Olympique Corse U18 Championnat de France  
Il existe un club qui est géré par la Ligue Corse de handball qui permet via une convention territoriale 
de voir évoluer une équipe en championnat de France U18 exclusivement composée des joueurs du 
pôle accession de Corse, cela n’existe nul par ailleurs sur le territoire national. Cet outil est précieux 
car il s’inscrit pleinement dans la formation de nos pensionnaires, les managérats sont assurés par les 
entraineurs du pôle dans un souci de continuité au service du joueur et de sa progression 
 
Mission d’aide à la performance 
Le CSJC propose aux meilleurs athlètes de la structure, un accompagnement individualisé sur tous les 
axes, préparation physique, suivi médical, suivi scolaire, préparation mental, nutrition etc… Ce 
dispositif, qui est presque sans limite, n’est réservé qu’aux hauts potentiels de la structure et permet 
un accompagnement personnalisé vers le professionnalisme. 
 
Collaboration avec PACA  
Nous travaillons avec la région PACA dans la formation, les sélections Inter-Ligues et inter-pôles sont 
issues de nos deux régions qui sont composées de trois pôles : Aix en Provence, St Raphaël et Ajaccio.  
 
Des stages en commun sont organisés régulièrement entre la Corse et PACA pour la constitution d’une 
sélection commune. Le partage des énergies et des compétences au service de nos meilleurs éléments. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Effectif Pôle saison 2023/2024 génération de 2006 à 2010 :  

 
EFECTIF PÔLE ACCESSION SAISON 2023/2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un groupe sur cinq années d’âges assez bien équilibré en termes de poste et de qualité. 
 
LA FORMATION 
 
Les objectifs de développement : 
 

• Des qualités techniques (habilités, passes, formes de tir etc…) 

• Des qualités physique (Sauts, vitesse, endurance etc…) 

• Des qualités cognitives (Lecture, prise de décision, connaissances…) 

• Des qualités mentales (Gestion des émotions, engagement, motivation, estime de soi) 

Nom Prénom DN 

 
Pannequin-Poggioli Marc-Ange 17/02/2006  

Lanfranchi Enzo 01/04/2006  

Troussel Simon 14/06/2006  

Cera Robin 06/08/2006  

Vautrin-Tomasini Giulianu 04/09/2006  

Mori-Bernardini Lucca 03/11/2006  

Pages Tony 02/02/2007  

Aillaud Battista 21/03/2007  

Mebarek Tristan 27/03/2007  

Pinelli Charles-Antoine 15/08/2007  

Perrimond Gabriel 29/08/2007  

Vasapolli Enzo 15/12/2007  

Legrand  Mathis 17/12/2007  

Grosjean Sacha 22/02/2008  

Pinelli Jean-Joseph 23/02/2008  

Felix Nativel Matteo 19/03/2008  

Pannequin-Poggioli Paul-Marie 24/04/2008  

Piglioni Cassien 21/06/2008  

Richard  Téo  15/07/2008  

De Marco Jean-Christophe 19/08/2008  

Tamirou Ayoub 03/03/2009  

Uras-Fravega Lisandru 22/03/2009  

Girard Mael 26/05/2009  

Barros Ferreira Batiste 24/07/2009  

Masia Lukas 01/10/2009  

Legrand Martin 04/11/2009  

Legrand Amaury 24/02/2010  



 

 
 
 
 

 
Les contenus : 

• Séquences individuelles (partir du joueurs) 

• Séquences collectives/Opposition 

• Mise en place de cycles  

• Création d’outils de suivi 

 
Les cycles : 

• Jeu à partir du pivot   

• Savoirs faire défensif  

• Dispositif et systèmes défensif : 0-6 mixte ; 1-5 (zone et H à H)  

• Relation à 2/3 ou 4 

• S’intégrer dans un projet collectif (en lien avec l’équipe U18 Championnat de France) 

• Montée de balle et jeu de transition 

• Développement de l’aspect perceptif 

 

Bilan 2023/2024 
 
En quelques chiffres :  
 
Pré-saison :  
 - 1 Stage de préparation en août  
 - 3 Jours d’entrainements 
 - 6 Séances de Handball 
 - 2 Séances physique 
 
Depuis le 1 septembre au 06 juin : Soit 28 semaines de fonctionnement (hors vacances) 
 - 125 Entrainements dispensés 
 - Une moyenne de 18 Joueurs par entrainement 
 - 56 Séances de Musculation dispensées (CSJC)  
 - Soit plus de 250 heures de pratique en 9 mois 
  
 
 
 

Compétition Inter-Ligues Masculine 2009 
 

Coopération pour cette compétition avec le territoire PACA 

Le fonctionnement : 

- Les potentiels de l’année d’âge concernée, détectés lors de la compétition précédente (inter-

comités) ou proposés par notre ETT, participent aux stages organisés en PACA (3). Ils sont con-

sidérés à égalité de droit et devoir avec les joueurs provençaux et azuréens et peuvent être 

sélectionnés dans le groupe PACAC pour les finalités Inter-Ligues  



 

 
 
 
 

- Un joueur de notre territoire a participé à l’ensemble des circonstances proposées à savoir : 

Ayoub TAMIROU 

- Compétition Inter-Ligues : 

o La compétition de cette année à St Dié les Vosges qui a eu lieu début mai avec toutes 

les régions Françaises. 

 

Compétition Inter-Pôles Masculine 2006/2007 
 

Au même titre que les Inter-Ligues, les joueurs susceptibles de participer à cette compétition 

sont issus des 3 pôles du territoire PACAC à savoir : Aix en Provence, St Raphaël et Ajaccio, les 

responsables de chaque structure travaillent en collaboration autour de la sélection. Une circonstance 

essentielle pour ces joueurs dans l’optique d’un recrutement en Centre de Formation Professionnel.  

Préparation Inter-Pôles :  

- Six mercredis identifiés entre octobre et février : regroupement en alternance sur Aix 

en Provence et St Raphaël 

- Quatre jours de tournoi de préparation qui a lieu à Chambéry du 27 au 30 Novembre 

2023  

- Trois jours de stage pré-compétitif à st MAXIMIN du 27 au 29 Février 

Joueurs Corse identifiés sur la phase préparatoire : 

- Battista AILLAUD 2007 : 3 mercredis (Blessure avant le stage à Chambéry) 

- Charles-Antoine PINELLI 2007 : 3 mercredis 

- Gabriel PERRIMOND 2007 : 3 mercredis plus stage de 3 jours à st Maximin 

- Lucca MORI BERNARDINI : Ensemble des circonstances  

- Giulianu VAUTRIN TOMASINI : Ensemble des circonstances (hors stage à Chambéry sur bles-

sure) 

Compétition Nantes du 04 au 10 Mars 2024  

Encadrement : 

Responsable sélection : Mathieu TURMO 

- Entraineurs adjoints :  

• Salah CHEMANEF (site Aix) 

• Stéphane BASHER (Site de St Raphaël) 

• Pierre-Marie BRUNETTI (Site d’Ajaccio)  

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

Compétition Interpoles : 

Cette année, deux de nos joueurs ont intégrés cette sélection sur les 16 joueurs retenus à 

savoir, Lucca MORI BERNARDINI et TOMASINI Giulianu.  

Une compétition sur six jours ou cinq matchs sont disputés, une cinquième place finale pour 

notre sélection PACAC avec seulement une défaite. 

POLE ANTILLES / GUYANE 26 34 POLE REGION SUD / CORSE 
POLE REGION SUD / CORSE 27 24 POLE PAYS DE LA LOIRE 
POLE REGION SUD / CORSE 32 37 POLE NORMANDIE 
SELECTION CROATIE 35 39 POLE REGION SUD / CORSE 
POLE REGION SUD / CORSE 37 36 POLE BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 

Regroupement Région Sud Corse Occitanie génération 2008 + 2009 

 Cette année ont été mis en place, en discussion avec les différents responsables de sites, deux 

circonstances entre nos régions voisines sous forme de journée d’entrainement plus opposition.  

Cette démarche émane du fait qu’il n’y a pas au niveau fédéral d’évaluation pour les joueurs en 

deuxième année de Pôle.   

Encadrement :  

- Mathieu TURMO (Aix en Provence) 

- Stéphane BASHER (St Raphaël) 

- Pierre-Marie BRUNETTI (Ajaccio) 

Deux circonstances ont été organisées : 

- Nîmes le mercredi 24 janvier  

- Aix en Provence le 27 Mars 2024  

Joueurs du territoire retenus sur les deux journées 

- PIGLIONI Cassien 

- Mattéo FELIX NATIVEL 

- Ayoub TAMIROU 

- Jean-Joseph PINELLI 

  



 

 
 
 
 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATISTIQUES 

LICENCES AU 31 MAI 2024



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT FINANCIER 

2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

Mesdames, Messieurs,  
 
Nous avons l'honneur de vous présenter, conformément aux prescriptions légales et 
réglementaires, notre rapport sur les opérations de l'exercice clos le 31/12/2023 ainsi 
que tous les comptes et le bilan dudit exercice soumis à votre approbation. 

Pour votre information, nous vous présentons avec le présent rapport, tous les 
documents prescrits par la loi, à savoir : 
 - le bilan 

- le compte de résultat 
- l’annexe 

 - le texte des projets et résolutions que nous proposons à votre vote 
 

I. ACTIVITE DE LA LIGUE 

 
Pour situer l'activité de la ligue, au cours de l'exercice écoulé, nous soulignons au 
début de ce rapport, que les produits d’exploitations se sont élevés à la somme de 332 
491 € contre 285 451 € en 2022, soit une hausse de 16,48 % 

En contrepartie, les charges d’exploitations se sont élevées à la somme 350 541 € 
contre 293 685 € en 2022, soit une hausse de 19,36 %  

D’où un résultat de l’exercice déficitaire de 18 064 € contre un déficit de 8 234 €  
l’année précédente. 
Nos produits de fonctionnement comparés sont représentés par les postes suivants :  
   - Production de services                    163 339 € contre 143 243 € 
   - Subventions d’exploitation               143 280 € contre 131 807 € 
   - Produits divers gestion                  306 € contre        164 €  
L’augmentation de la production de services est due essentiellement à deux postes : 
- Prestations de services : CTOA engagements championnats & cpes, pénalités 

18 195 € contre 3 640 €  
- Participations familles PE : 44 268 € contre 39 565 € 

 
Les autres postes n’appellent pas de commentaires particuliers. 

La hausse des subventions correspond à la hausse de l’enveloppe fédérale du CTI et 
de l’aide aux déplacements de la CDC. 

**** 
 
Nos charges de fonctionnement se sont élevées à la somme de 350 541 €. 
Ces charges sont représentées par les postes suivants : 

- Achats :       33 800 € contre   31 298 €  
 

- Charges externes :    173 889 € contre 156 164 € 
 

- Impôts et taxes :          2 164 € contre      2 198 €  
 

- Charges de personnel :  126 469 € contre    94 051 € 
 

- Dotations aux amortissements :   14 219 € contre      9 972 € 



 

 
 
 
 

 
Le poste « Achats » en hausse sensible du coût des licences par rapport à l’exercice 
précédent. 
Le poste « Charges externes » en hausse par rapport à l’exercice précédent est due 
à l’augmentation des charges de fonctionnement. 
Le poste « Charges de personnel » en hausse par rapport à l’exercice précédent est 
la cause principale de l’augmentation des charges de personnel (embauche de Léa 
RUTILY en novembre 2022). 
 
Les autres postes n’appellent pas de commentaires particuliers. 

 
**** 

 
II. AFFECTATION DU RESULTAT 

 
Nous vous proposons d'affecter le résultat déficitaire de 18 063,71 € au poste « Report 
à nouveau »   
 

III. CONCLUSION 

  
Afin de conforter nos fonds propres (148 027 €), nous devons impérativement, par une 
gestion rigoureuse, avoir pour objectif de présenter des résultats au minimum à 
l’équilibre sur les prochains exercices. 
 
Renaud BALDACCI        
Président de la Ligue Corse de Handball   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Budget 2023 Réalisé 2023 Solde

Total charges 291 400,00     350 554,40 €        59 154,40 €

PPF M Budget Réalisé Solde CTOA : Arbitrage Budget Réalisé Solde

PE ACCESSION
Fonctionnement 65 300,00        73 526,50            8 226,50               Formation, Suivi, Codes arb. 1 600,00           2 432,71          832,71          

Encadrements - Intervenants ext. 4 000,00          4 300,00              300,00                  Achat tenues arbitres, loc salle 1 900,00           5 425,88          3 525,88       
Médical 3 350,00          3 240,00              110,00 -                 Repas, héb, t ransport. Stages Arb/JA, réunions… 700,00              3 568,90          2 868,90       

Interpôles (stages, compét. PACAC) 5 000,00          7 784,28              2 784,28               Péréquation arbitrage 1 000,00           731,78             268,22 -         

Matériel, Equipements sport ifs… 2 000,00          4 420,80              2 420,80               Total 5 200,00          12 159,27 €      6 959,27 €        

ETT COM DISCIPLINE Budget Réalisé Solde
Stages, héb, repas…. 2 400,00          2 979,20              579,20                  

Encadrements accomp- Intervenants ext. 500,00             305,00                  195,00 -                 Frais dép., repas…. 150,00              -                     150,00 -         

Equipements sport ifs - Frais médicaux 500,00             1 264,30              764,30                  

IL M (stages, compét.,..) 2 500,00          761,48                  1 738,52 -              Total 150,00             -                   150,00 €-           
Compétit ions : t ransports, héb, repas …. 10 000,00        5 066,26              4 933,74 -              

Total 95 550,00 €      103 647,82 €           8 097,82 €                CTOA : Compétitions Budget Réalisé Solde

Achat Cpes / Trophées 1 000,00           861,94             138,06 -         
PPF F Budget Réalisé Solde Repas - Transports Stages autres - Tél 1 250,00           2 689,26          1 439,26       

ETT Total 2 250,00          3 551,20         1 301,20 €        
Stages, héb, repas…. 1 600,00          2 641,94              1 041,94               

Encadrements - Intervenants ext. 300,00             885,00                  585,00                  DEV. TERRITOIRE Budget Réalisé Solde
Equipements sport ifs 1 500,00          1 259,30              240,70 -                 

Compétit ions : t ransports, héb, repas …. 4 600,00          2 065,03              2 534,97 -              Développement : Beach Cpe Territoires 10 000,00         19 063,50        9 063,50       

Total 8 000,00         6 851,27 €            1 148,73 €-                Equipements Beach M/F -                      -                     -                  

Réunion, formation, autres - 1 928,90          
PPF F / M Budget Réalisé Solde Communication : Site LCHB, Réseaux Soc. 3 082,00           3 096,00          14,00            

ETT / CPS Total 13 082,00        24 088,40 €      9 077,50 €        
Encadrements Accomp - Intervenants ext. 200,00             -                         200,00 -                 

Total 200,00            -  €                      200,00 €-                   

FORMATION Budget Réalisé Solde

Cadres, accompagnateurs, Frais dép 1 500,00          -                         1 500,00 -              

Emplois -                     -                         -                         

Total 1 500,00         -  €                      1 500,00 €-                

Comparatif Charges Budget et Réalisé par commissions 

2023 
  



 

 
 
 
 

FONCTIONNEMENT LIGUE Budget Réalisé Solde R.H Budget Réalisé Solde

SALAIRES

Charges siège : eau, edf, tel, assu… 5 069,00          4 895,67              173,33 -                 SALAIRES 75 000,00         84 969,36        9 969,36       

Fournitures admi, Maint. Informat. 1 600,00          1 642,20              42,20                    Congés payés -                      1 096,32          1 096,32       

FFHB : licences, mutations, affiliat ions … 35 300,00        36 439,61            1 139,61               Indemnités, Avantages divers -                      3 956,00          3 956,00       

Equipement Elus 200,00             -                         200,00 -                 Primes et grat ifications -                      9 931,20          9 931,20       

Honoraires Comptable 1 700,00          1 688,00              12,00 -                   S/Total 75 000,00 €       99 952,88 €      24 952,88       
Frais t ransports AG, CA, BD, Divers, missions 2 550,00          905,84                  1 644,16 -              

Frais représentation PDT 4 199,00          3 709,79              489,21 -                 CHARGES PATRONALES
Frais repas, AG, CA, BD,Divers 3 900,00          3 857,70              42,30 -                   URSSAF - ASSEDIC 19 000,00         19 663,24        663,24          

Frais hébergements AG, CA, BD,Divers 2 100,00          613,32                  1 486,68 -              HUMANIS RETRAITE 4 800,00           4 365,09          434,91 -         

Minibus : Assu, Frais Réparation 3 500,00          3 221,58              278,42 -                 HUMANIS PREVOYANCE+MUT 1 900,00           1 866,24          33,76 -           

Dotations Amort. / Prov. / autres ch. 14 232,72            14 232,72            Autres organismes - 56,95               

Frais bancaires, div gest ion 450,00             416,57                  33,43 -                   Prov. Charges Fis et Soc CP 1 400,00           219,07             1 180,93 -      

Total 60 568,00 €      71 623,00 €          11 055,00 €             MEDECINE DU TRAVAIL 350,00              345,60             4,40 -              

-                  

S/Total 27 450,00        26 516,19 €      990,76 -           
IMPOTS TAXE ASSIMILES Budget Réalisé Solde

TOTAL RH 102 450,00 €     126 469,07 €   23 962,12       
Formation continue 1 800,00          1 537,37              262,63 -                 

Taxe Foncière 650,00             627,00                  23,00 -                   

Total 2 450,00         2 164,37 €            285,63 €-                   

PE / CREHB M

26,61%

PPF M / F

4,91%

LICENCES,MUT, 

REAFF

10,39%

CTOA 

(Arbitrage+Coc)

4,48%

FORMATION

0,00%FONCT LIGUE

10,65%

MASSE SALARIALE

36%

DEV : Beach, 

communication.

6,87%

REPARTITION CHARGES EN %

 
  



 

 
 
 
 

Budget 2023 Réalisé 2023 Solde

Total produits 291 400,00     332 490,69 €        41 090,69 €

PPF M Budget Réalisé Solde CTOA : Arbitrage Budget Réalisé Solde

PE ACCESSION
Part icipation Familles 42 000,00        44 268,00            2 268,00               Part icipation clubs péréquation, Pénalités 3 600,00      3 991,00          391,00          

CDC 20 000,00        20 000,00            -                         Part icipation club Formation 4 000,00      4 030,00          30,00            
FHB CTI Aide PE + Médical 5 000,00          7 997,00              2 997,00               Part icipation clubs tenues arbitres 2 795,80          2 795,80       

67 000,00 €      72 265,00 €          5 265,00 €             Total 7 600,00 € 10 816,80       3 216,80 €        

ETT
Part icipation stages  (jo, clubs) 4 400,00          3 220,00              1 180,00 -              COM DISCIPLINE Budget Réalisé Solde
CDC ANS 8 000,00          6 000,00              2 000,00 -              

CDC Aide Dép. IC Beach -                     576,40                  -                         Pénalités 500,00          -                     500,00 -         

FHB CTI PPF M 10 500,00        9 500,00              1 000,00 -              

Total 22 900,00 €      19 296,40 €          4 180,00 €-             Total 500,00 € 0,00 € -500,00 €

PRODUITS LIGUE Budget Réalisé Solde
PPF F Budget Réalisé Solde

ETT Licences 82 000,00    74 894,05           7 105,95 -      

Part icipation stages  (jo, clubs) 3 000,00          2 250,00              750,00 -                 Mutations, autres 3 500,00      9 695,00             6 195,00       

CDC ANS 4 000,00          6 000,00              2 000,00               Produits financiers -                 129,21                129,21          

CDC Aide Dép. IC Beach Hb -                     471,60                  471,60                  Autres produits divers, actvités annexes 100,00          305,71                205,71          

FHB CTI PPF F 10 500,00        9 500,00              1 000,00 -              Produits exceptionnels sur opérat°s gest° -                 280,00                280,00          

Total 17 500,00 € 18 221,60           721,60 €                   Utilisat° Fonds+ sub mat. -                 25 156,92           25 156,92     

SUBVENTIONS EXPLOITATIONS
DEV TERRITOIRE Budget Réalisé Solde CDC Fonctionnement 60 000,00    60 000,00           -                  

FHB CTI : Dév. +  communication 10 300,00        17 998,00            7 698,00               Total 145 600,00 € 170 460,89     24 375,18 €      
CDC Aide Dép. Cpe Fce Beach 6 000,00          3 237,00              2 763,00 -              

FHB Beach Aide Cpe de Fce -                     2 000,00              2 000,00               

Total 16 300,00 €      23 235,00 €          6 935,00 €                

FORMATION Budget Réalisé Solde

Part icipation clubs 200,00             -                         200,00 -                 

FHB CTI Aide à la Formation 4 700,00          -                         4 700,00 -              

Total 4 900,00 € -  €                      4 900,00 €-                

CTOA : Compétitions Budget Réalisé Solde

Engagements Champ, R et N, Cpes, .. 4 600,00          11 805,00            7 205,00               

Pénalités diverses 4 500,00          6 390,00              1 890,00               

Total 9 100,00 € 18 195,00 €             9 095,00 €                

Comparatif Produits Budget et Réalisé par commissions 

2023

PE / CREHB M

21,73%

PPF M / F

11,28%

LICENCES,MUT

25,44%
CTOA : arbitrage

3,25%

CTI Dév. + CDC Sub 

Beach

6,99%

FORMATION

0,00%

FONCT LIGUE

25,83%

CTOA : Compét.

5,47%

DISCIPLINE

0,00%

REPARTITION PRODUITS EN %

 



 

 
 
 
 

BEACH HANDBALL : COUT DEPLACEMENTS SAISON  2023  

   

 

   
Coût total* :  19063,50     

     
Non compris : frais gestion administrative ligue, frais accompagnement cadres ETT, personnel ligue 

 

INTER COMITES BEACH HANDBALL FEM / MASC 

1ère EDITION GRAU DU ROY JUIN 2023  

       

  CHARGES    

 Transports (avion, train, rer..) 2598,72     

 Hébergements, Repas 2619,00     

 CSJC stage prépa  193,00     

 Autocar 1606,00     

 Matériel, Phie 13,20     

      
 

  7029,92     

     

COUPE DE FRANCE DE BEACH HANDBALL FEM / MASC 

2ème EDITION : CHATEAUROUX JUILLET 2023  

       

  CHARGES    

 Transports (avion, train, rer..) 4792,52     

 Hébergements, Repas 3250,00     

 CSJC stage prépa  479,00     

 Location véhicule 3512,06     

       

  12033,58     

     
  



 

 
 
 
 

Coût total* : 26213,62

CHARGES Total

Compèt. IL sélectionnés PACACORSE (avion,repas,héb…) 385,62

Stages IL PACAC (avion, repas, frais dép..) 739,16

1124,78

CHARGES Total

Compét. IP PACACORSE sélectionnés (avion, frais dép..) 2122,72

Stages IP PACACORSE (avion, repas, frais dép..) 6019,51

8142,23

PPF ETT / COUT DEPLACEMENTS IC M/F  2023-2024

CHARGES Total

Transport Compét. IC (avion, autocar, loc…) 7475,39

Transport, Héb., repas.. Stages, Compèt. IC F Région Sud Corse 2953,92

Repas, Hébergement Compét. IC 2198,80

CSJC Stage Prépa IC (repas, héb., loc. salle) 2263,00

CSJC stage détection PE 2055,50

16946,61

PPF M et F : COUT DEPLACEMENTS SAISON  2023 - 2024

Non compris : frais gestion administrative ligue, frais accompagnement cadres ETT, personnel ligue

PPF ETT / COUT DEPLACEMENT IL M PACAC 2023-2024

PPF ETT / COUT DEPLACEMENT I.POLES PACAC 2023-2024

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJETS 2024-2025 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 
 
 
 

 
 

CTOA 
 Commission Territoriale d’Organisation et d’Arbitrage 

 
Projet d’activité 2024-2025 

 
 

1. Domaine Compétition 
 
 

- U11 et U13 revoir le système de seconde phase. 
- U9 et U11: Hand à 4 de mi-septembre a mi-octobre en préambule du championnat. 
- U13: deuxième phase poule 1 sous forme de championnat, poule 2 sous forme de plateaux. 
- Mise en place de plateaux -9 ans pour chaque club obligatoire. 
- Croisement des rencontre U11 et U13 en première phase dans la mesure du possible. 
- Création Coupe de la Ligue pour les licenciées féminines de chaque club, possibilité de faire 

des équipes de secteurs (regroupement de clubs). 
- Liste bloquée en Coupe de Corse lorsque deux équipes sont engagées par un même club. 
- Présence de JAJ lors des stages inter-comités ainsi que lors des CPS. 
- Création d’un « championnat » Loisir.  
- Lors d’un forfait sur le match retour, le club fautif s’acquittera de la pénalité financière, ainsi 

que du remboursement des frais de déplacement du club s’étant déplacé au match aller.  
Ce remboursement se fera par l’intermédiaire d’un paiement à la Ligue, laquelle décidera soit 
d’une rétrocession intégrale, soit d’un avoir. 

 
2. Domaine arbitrage 

 
- Développer le PPF arbitrage 

 
Dans le but d’amener nos arbitres vers le plus haut niveau possible :  
 
- Préparation de nos potentiels pour les compétitions Territoriales en développant et pé-

rennisant les liens CTOA-clubs. CPS 

 
- Mise en place des groupes de niveau en corrélation avec le cursus JAJ, groupes de com-

pétences sur les niveaux -18CF et -15M.  

 
   
- Renforcer la démarche de qualité de nos formations 
 

Dans le but de détecter et renouveler les populations arbitrage : 
 

- Partage des critères de détection avec l’ensemble du réseau avec la consolidation des 

Ecoles d’Arbitrage. 



 

 
 
 
 

- Participation aux CPS de la Ligue Corse. 

- Pérennisation de la formation des intervenants CTOA. 

 

- Pérenniser et développer les Ecoles d’arbitrage 

 
-   Valorisation des écoles d’arbitrage. 
 
- Mise en place groupe de travail sur labellisation territoriale des EA.  

 
- Contrôle des EA chaque mois et recyclage obligatoire des Accompagnateurs EA dans le 

cadre des suivis d’arbitrage JAJ. (2024-2025) 

 
- Chaque accompagnateur d’école devra participer à une formation d’arbitrage, afin de 

pouvoir avoir un minimum de connaissance des règles en vigueur. 

 
- Optimiser notre nouvelle organisation et notre communication 

 
Circulaire JAT-JAJ CTOA, saison 2024-205 
 
Mise en place de Fiches Suivis Arbitres : JAT 1 et JAT 2-3 + JAJ Potentiel. 
- Après chaque rencontre de niveau régional d’avoir un ressenti sur les clubs du territoire 

et une auto-évaluation des arbitres. 

 
 

 
Journée de formation territorialisée : 

Public visé : Entraineurs tous niveaux. Juges Arbitres tous niveaux. 
- Remise à niveau des règles d’arbitrage (anciennes et nouvelles règles), Faute technique. 

 
Prévision stage de rentrée 2023-2024 : 

Public visé : Juge Arbitre T1 T2 T3 JAJ Potentiels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



 

 
 
 
 

 
  



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Fonction 
Catégorie 

de jeu 
Indemnité 
de match 

Indemnité 
km 

 Coupe de France  
Coupe de Corse 

Coupe de la Ligue 

T1 
Performance 

 
Arbitre 

National 

N2F & N3M 
 

PRÉ NAT M 
 

N3F 

Tarif FFHB 
 

90€ 
 

75€ 

FRAIS REELS 
 

0,66 DU KM 

 1 match : 60€  
 

3 matchs : 150€ 
 

4 matchs : 200€ 
 

+ FRAIS REELS 
 

Juge 
Arbitre 

T1 

PRÉ NAT M 
 

N3F 
 

U15 / U18 

70€ 
 

60€ 
 

45€ 

FRAIS REELS 
 

0,66 DU KM 

 1 match : 50€  
 

3 matchs : 130€ 
 

4 matchs : 180€ 
 

+ FRAIS REELS 
 

Juge 
Arbitre 

T2 

PRÉ NAT M 
 

N3F 
 

U15 / U18 

50€ 
 

45€ 
 

40€ 

0,50 DU KM 

 1 match : 45€  
 

3 matchs : 115€ 
 

4 matchs : 160€ 
 

+ FRAIS REELS 
 

Juge 
Arbitre 

T3 

PRÉ NAT M 
 

N3F 
 

U15 / U18 

35€ 
 

35€ 
 

30€ 

0,50 DU KM 

 1 match : 40€  
 

3 matchs : 105€ 
 

4 matchs : 135€ 
 

+ FRAIS REELS 
 

R
ég

im
e 

in
d

em
n

it
a

ir
e  



 

 
 
 
 

 
 
 

 
- Le club recevant paye les frais d’indemnités aux arbitres désignés sur la rencontre. Les ar-

bitres ont 48h pour envoyer la note de remboursement de frais officielle. Le club payeur a 

72h à réception de la note pour indemniser les juges. 

- La distance kilométrique prise en compte est LA VILLE du domicile de l’arbitre (Logiciel fédé-

ral) jusqu’au lieu de la rencontre selon le tableau de la CTOA. 

- Tout cas non prévu devra être soumis à l’avis de la CTOA.  

 
 

 
 

 

 

Juge délégué 
Territorial 

75€ FRAIS REELS 

 
Action de 

formation sans 
diplôme sur le 

Territoire 

60€ la 
journée 

FRAIS REELS 

Juge superviseur 
Territorial 

65€ FRAIS REELS 

Action de 
formation avec 
diplôme sur le 

Territoire 

80€ la 
journée 

FRAIS REELS 

Participation 
réunion FFHB 

80€ la 
journée 

FRAIS REELS 

 

 AJACCIO BHB HBCB JSB AJC HBC CSHB HIRJ ASPV STAV PROPRIANO 

AJACCIO  306 264 280 358 166 396 310 298 172 136 

BASTIA 306   340 188 140 170 140 286 466 362 

BONIFACIO 280 340 316  470 242 170 422  134 128 

CALVI 358 188 194 470  192 322  416 530 436 

CORTE 166 140 110 242 192  130 144 224 338 266 

GHISONACCIA 396 170 146 170 322 130  274 116 242 200 

ILE ROUSSE 310 140 148 422  144 274  368 482 390 

BORGO 264   316 194 110 146 148 260 330 340 

PORTO VECCHIO 298 286 260 54 416 224 116 368  126 138 

PROPRIANO 136 362 340 128 436 266 200 390 138   

SARTENE 172 466 330 134 530 338 242 482 126   



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET ETT  

2024 - 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

COMPOSITION EQUIPE TECHNIQUE 
 
Elu référent : Stéphane BONNAFOUX 
 
Responsable Filière : Pierre-Marie BRUNETTI 
 
Responsable Pôle accession : Pierre-Marie BRUNETTI  
 
Commission technique territoriale :   

• Max GIAGHEDDU 

• Adrien MAGNE 

• Eric PASERO 

• Florian SAUVAGET 
 
Gestion administrative : Léa RUTILY 
 
Gestion financière : Marie Luce CASILI 
 

 

 

 
STAGES PARCOURS DE PERFORMANCE TERRITORIAL  
 
INTER COMITES MASCULINS 
 
Objectifs :   

Pérenniser la dynamique territoriale autour de notre sélection 
 Proposer des circonstances de pratique avec les meilleurs profils du territoire  
 Participation aux qualifications PACAC pour les championnats de France Inter-Comités  

(4 meilleurs comités de PACAC qualifiés) 
 Permettre des moments d’échanges entre les cadres techniques 
 Partager et échanger avec la filière féminine, afin de créer une volonté commune de 

progression et de développement  
 Préparer les joueurs aux détections pour le pôle accession 
 
Public visé : Joueurs nés en 2011 et 2012  
 
 
INTER COMITES FEMININS 
 
STAGES DE SELECTIONS 
 
Objectifs :   

Augmenter le temps de pratique pour nos joueuses 
Amener un plus à la formation de ces joueuses dans l’idée de renouveler à terme nos équipes 

nationales  
Fédérer autour de cette sélection 
Participer aux inter-Comités avec PACA  

  



 

 
 
 
 

Public ciblé : Joueuses nées en 2011 à 2012 
 
Le projet vise les jeunes filles âgées de 12 à 14 ans  
 
A l’issue de la compétition avec PACA, création d’un regroupement de comités en vue d’une 
participation au championnat de France. 
 
Tous les stages seront communs avec la filière masculine pour fédérer autour de la catégorie d’âge. 

 
Travailler de manière précise autour de la formation de la joueuse et créer une dynamique collective 
permettant une participation au tour régional inter-comités. 
Continuité des stages sur la deuxième partie de saison 

 
Ces stages ne seront pas en début de saison limités en nombre afin de pouvoir proposer ces 
circonstances de formation à l’ensemble de la génération. Nous souhaitons que les clubs mobilisent 
leurs licenciées et facilitent l’accès à ces regroupements de ligue. 
 

 

PROGRAMME DES STAGES 
  

 
 
CALENDRIER SCOLAIRE 
 

 
 
 
  

Dates Lieu Masculines Fémininines

Du 26 au 28 Aout 2024 CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

05 et 06 Octobre CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

Du 21 au 23 Octobre CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

Du 23 au 24 Novembre CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

Dimanche 15 Décembre CSJC IC M 2011-2012

Samedi 21 Décembre PACA Compétition premier tour

11 et 12 Janvier 2025 CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

8 et 9 Février CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

21 et 22 Février CSJC IC M 2011-2012 IC F 2011-2012

Le 23 Février 2025 PACA Compétition 2ème tour

Le 14 et 15 Avril CSJC DETECTION PE

Filière Masculine et Féminine  génération (2011/2012)



 

 
 
 
 

 

CAHIER DES CHARGES STAGES JOUEUSES ET JOUEURS  
 

 

 
OBJECTIFS DES STAGES 
 
Prise de contact avec une charge de travail et d’entraînement importante. 
Evaluation par le responsable de stage de : 
- l’aspect morphologique, 
- les qualités physiques et la motricité, 
- les qualités techniques, tactiques et la rigueur apportée dans ces domaines, 
- l’aptitude à enchaîner les tâches, 
- les qualités mentales, 
- les qualités perceptives.  
 
ORGANISATION 
 
Format des stages : 
 
1 jour :  Rendez-vous 9h30 – fin de stage 17h00 
Deux séances d’entrainement : 4 heures de pratique 
Repas pris en charge 
Facturation stage : 12 Euros Club 
 
2jours :  Rendez-vous 13h15 – fin du stage le lendemain 17h00 
2 Séances par jours : 6 à 7 heures d’entrainement 
1 repas pris en charge Externe + Pension complète pour les extérieurs 
Facturation : 24 Euros stagiaire / 24 Euros Club 
 
3 jours :  Rendez-vous 13h15 – fin du stage le surlendemain 16h30 
2 séances par jours : 10 Heures de pratique 
2 repas pris en charge Externe + 2 Pensions complètes pour les extérieurs 
Facturation : 36 Euros stagiaire / 36 Euros Clubs 
 
Des séances sans ballons peuvent être conçues : footing, piscine, musculation, stretching … 
 
OBJECTIFS TECHNIQUES 
 
En Attaque 

✓ Jouer en mouvement pour les non porteurs de balle. 

✓ Jouer pour tirer vite, de près dans les intervalles, de loin dans les espaces libres gagnés. 

✓ Sensibilisation au jeu dans l’espace 1-2. 

✓ Régler les problèmes d’orientation vers le but, de positionnement vers un espace libre, de fixation 
des défenseurs et de protection du ballon en vue d’améliorer la relation avec le partenaire et de garder 
la possibilité de « triple menace » (tirer, passer, déborder) 

✓ Insister sur le replacement et la disponibilité envers le porteur de balle. 

✓ Exploiter ou créer un surnombre en s’appuyant sur une motricité satisfaisante. 

✓ Insister sur la prise d’indices, y compris dans le duel avec le gardien de but. 



 

 
 
 
 

 
En Défense 

✓ Alterner des défenses homme à homme et de zone, alliant un dispositif étagé voire très étagé. Dans 
le cas d’un travail sur un dispositif 0-6, jouer sur un volume d’activité et d’action important. 

✓ Insister sur la responsabilité vis à vis du porteur de balle : fermeture, distance, agressivité, contrôle. 

✓ Régler les relations à deux : entraide, alignement, replacement, coordination des initiatives 
individuelles. 

✓ Insister sur l’enchaînement gain du ballon – montée de balle la plus rapide possible. 
 
Ces orientations techniques sous entendent que le travail dans les clubs se préoccupe des mêmes 
objectifs. 
 
ENCADREMENT TECHNIQUE 
 
A l’issue du stage, le responsable doit : 
- adresser le dossier de stage au responsable de l’ETT : classement, bilan technique, pièces 
comptables. 
Lors du stage, il est préconisé pour chaque cadre technique d’assister à au moins un entraînement 
d’un autre groupe que le sien, à des fins d’échanges et enrichissement. 
 
INTENDANCE 
 
Hébergement et restauration 
- Les joueurs devraient être hébergés dans des chambres de 2 à 4. Les responsables devraient 
bénéficier d’une chambre individuelle, leur chambre se situant à proximité de celles des joueurs. 
- Pour les repas, il devrait être possible d’avoir une certaine souplesse dans l’horaire, d’améliorer le 
petit déjeuner habituel si besoin est. 
 
Aspect financier 
Le prix de journée d’une pension complète ne devrait pas excéder 35 euros. 
Il sera impératif d’établir un devis pour toute prestation supplémentaire : transport, salle de réunion, 
matériel… 
La participation des stagiaires est fixée à 12 euros par jour. 
La participation du club auquel appartient le joueur stagiaire est fixée à 12 euros par jour. 
La participation de la ligue couvre le restant des frais. 
L’acheminement des stagiaires est à la charge du club ou de la famille du joueur. 
 
Convocation 
Chaque action de formation donne lieu à l’envoi d’une convocation qui comprend : 
- la date, le lieu et l’heure de rendez-vous, 
- l’adresse et le lieu de résidence, 
- la date et l’heure de fin de stage, 
- une autorisation parentale annuelle. 
 
- un coupon réponse à retourner impérativement. Tout dépassement de la date prévue pourra 
entraîner le remplacement du joueur retardataire, 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Tout courrier, demande de renseignements devra parvenir à : 
 
Ligue Corse de Handball 
BP 576 
20 189 AJACCIO Cedex 02 
Tél : 04.95.23.24.20 / Mail : 5500000.lrutily@ffhandball.net 
 
 
Participation 
Les convocations de la LCHB, par son Equipe Technique, sont prioritaires sur toutes les activités 
Handball. 
En cas de méforme ou de blessure, le joueur doit refuser sa sélection et le mentionner sur le coupon 
réponse ; il devra fournir le cas échéant, un certificat médical. 
Le joueur devra se munir, d’un ballon en bon état, d’un bidon d’eau marqué à son nom, d’un 
équipement suffisant pour assurer le quotidien des stages. 
 
Information 
La liste des joueurs convoqués est communiquée aux Présidents des clubs afin de suivre la bonne 
participation des joueurs de leur club. 
Le bilan des stages est communiqué sur demande auprès de la LCHB. 
 
Contenu du bilan : 
L’emploi du temps avec les thèmes abordés lors du stage. 
Un bilan synthétique individuel sur chaque joueur avec une partie proposant un travail à mener 
jusqu’au stage suivant. 
 
 
Les domaines Convocation, Participation et Information sont de la responsabilité du cadre technique 
de la LCHB nommé sur le stage, en collaboration avec le responsable de l’ETT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

POLE ACCESSION DE CORSE PROJET 2024-2025 : 
 

Objectifs : Construire un Parcours de Performance adapté à l’environnement territorial. 
Pérenniser le renouvellement des clubs territoriaux évoluant dans les championnats 

nationaux. 
Amener nos meilleurs éléments vers le Centre de Formation Professionnels 
Etendre l’offre de parcours individualisés pour les joueurs. 
 
Public ciblé : Joueurs de 14 et 15 ans (nés en 2010 et 2011) et continuité de formation sur les 

meilleurs profils 16/17ans. Ouverture progressive aux élèves nés en 2012 
 
La structure doit permettre aux joueurs insulaires de pouvoir s’inscrire dans la filière de 
renouvellement de l’Elite, en restant dans leur environnement. 
A l’issue de la deuxième année en structure, une commission technique décidera du maintien en 
structure pour les années de première et terminale. L’objectif sera, comme préconisé par la DTN, une 
composition de notre effectif majoritaire sur les 14/15 ans avec une obligation de 12 joueurs minimum 
sur cette tranche d’âge sur les 24 places disponibles. 
Aujourd’hui, nos jeunes potentiels devront pour exister sur le territoire PACAC, participer aux inter-
Ligues et en dernière et avant-dernière année de formation, aux Inter-Pôles afin de prétendre une 
détection vers un Centre de formation. 
 
Statut pour les élèves en 3ème et 4ème année de structure (nés en 2007/2008) 
 

Après acceptation du maintien au sein de la structure par la commission du haut niveau, le 
statut de votre enfant évolue en fonction des aptitudes sportive et par rapport au cahier des charges 
fédéral, ainsi à partir de la classe de première il n’y a plus de statut SHN espoir. 
Deux identifications existent à savoir : 
-Parcours de performance fédéral : Sportif de haut niveau Non listé 
-Parcours d’excellence territoriale. Haut potentiel sportif territorial (HPS) 
Cela n’affectera en rien l’accompagnement des joueurs au sein de la structure, qui restera identique 
pour tous, seul l’accès à la compétition Interpole ne sera plus envisageable pour les élèves inscrits sur 
le parcours territorial. 
 
Statut pour les élèves nées en 2009/2010/2011 pôle Ajaccio pour la saison 2024/2025. 

 
Après validation par la commission du haut niveau, maintien du statut « SHN Espoir », 

 
Organisation : 

L’encadrement du collectif vise la présence de deux cadres techniques par séances 
Augmenter et préciser la préparation physique de l’athlète 
Intégrer un suivi Gardien de But régulier pour les amener vers une autonomie de travail sur le poste, 
et orienter les priorités d’évolution. 
Prévention blessure et protocole en collaboration avec un préparateur physique du Pôle. 
Accompagnement de l’athlète : Diversifier les différents axes de suivi, dédier plus de temps et 
développer des outils au service de l’accompagnement 
 
Volume d’entrainement 
 
En fonction des créneaux horaires disponibles sur le site d’entrainement, des séances d’une heure et 
½ seront dispensées au groupe accession (joueurs nés en 2011/2010/2009), cela ayant pour objectif 



 

 
 
 
 

de différencier le groupe dit des « ainés » et celui « accession ». Cela implique un volume 
d’entrainement dispensé par les cadres techniques multiplié par deux, la charge globale de nos 
pensionnaires sera similaire aux années précédentes.  Le travail sera à effectif réduit (10 joueurs et 2 
Gb) ce qui permettra beaucoup plus de précision dans les attendus. 
 
- Un modèle de formation accès sur la performance pour le groupe des ainés 
- Un modèle accès sur les fondamentaux et développement individuel du joueur pour le groupe 
accession. 

 
 

 
 
Préparation physique et charge d’entrainement 
 
Permettre le soutien d’un préparateur physique dédié sur des séances identifiées. * 
*Budget à définir : « sous réserve » possibilité vacation préparateur physique CSJC 
 
Tests physiques et anthropologiques : 
- Ils sont réalisés trois fois dans l’année pour suivre l’évolution physique de nos athlètes 
 
Suivi de la charge d’entrainement et des états de fatigue : 
 

- RPE : Il est une évaluation subjective de la difficulté de la séance qui vient d’être effectuée. 
- L’Indice de Hooper est un indice qui évalue l'état de forme de l'athlète. 

L'athlète s'auto-évalue sur 4 items (la qualité du sommeil, le niveau de fatigue, le niveau de 
courbatures et le niveau de stress) en se positionnant sur une échelle de 1 à 7 chaque jour. 
 
Accompagnement et suivi du joueur 
 
Entretien individuel : Mise en œuvre d’un suivi régulier sur les différents aspects de la vie de l’athlète : 

- Sportif / Scolaire / Social et comportemental / projet de vie 
 
 
 
 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

MATIN

10H
HAND + MUSCU élèves 

dispo + MAP

MUSCU + 

Accompagnement -      

élèves dispo + MAP

HANDBALL élèves 

Stiletto (si nombre 

suffisant)

PM BRUNETTI PM BRUNETTI PM BRUNETTI

APRES MIDI
Muscu - Motricité - 

Prévention JEUNE

16H30
Muscu - Motricité - 

Prévention

Muscu - Motricité - 

Prévention

SEANCE COLLECTIVE 

13H30 / 16H00 (groupe 

1 et 2)

Muscu - Motricité - 

Prévention

Entrainement groupe 

Jeune (gymnase bleu)

Entrainement groupe 

Jeune (gymnase bleu)

Entrainement groupe 

Jeune (gymnase bleu)

18H - 19H30
SEANCE COLLECTIVE 

Ainés

SEANCE COLLECTIVE 

Ainés

SEANCE COLLECTIVE 

Ainés



 

 
 
 
 

Actions de préventions : 
En partenariat avec le CSJC, des temps d’échanges sont organisés autour de différentes thématiques 
entourant la vie de l’athlète : Prévention violences / Bizutage / Dopage / Nutrition / préparation 
physique etc… 
 
Commission technique de suivi 
 
La commission technique territoriale concernant le suivi du pôle se réunira régulièrement afin 
d’échanger sur les différents aspects d’accompagnement et d’orientation de nos élèves en structure : 
- Validation des mises en liste 
- Réflexion sur les orientations de travail 
- Echanges sur les éventuelles mutations de joueurs 
- Coordination avec la ligue PACA concernant les inter-Ligues et Inter-Pôles 
- Validation des entrées et recrutements 
- Relation avec les centres de formations professionnels 
- Gestions des problématiques diverses 
 
Cette commission est actuellement composée de : 

• Stéphane BONNAFOUX 

• Eric PASERO 

• Max GIAGHEDDU 

• Pierre-Marie BRUNETTI 

• Adrien MAGNE 

• Florian SAUVAGET 
 
 
Projet d’optimisation de la formation pour les joueurs à potentiels du territoire à travers des 
circonstances compétitives pour nos élèves en accession (2009/2010) 
 
Problématique : 

- Faiblesse des championnats territoriaux qui ne permettent pas l’émergence 
Vers le haut niveau 
- Permettre des échanges avec les clubs professionnels du sud de la France. 
- Mise en valeur des talents locaux 

Nous souhaiterions pouvoir offrir à ces générations des circonstances compétitives ciblées. 
 
Organisation de 5 weekend dans la saison sur le continent pour une douzaine de joueurs : 
- Recherche de clubs partenaire sur la région PACA 
- Oppositions amicales face à des équipes U17 championnat méditerranéen 
- Match 1 le samedi / Match 2 le dimanche 
 
Echanges avec les pôles d’Aix en Provence et St Raphaël : 
 
Inter-Ligues 
 
Public concerné : Joueurs du pôle accession nés 2009 
 
En collaboration avec les techniciens de la région PACA, notre équipe technique territoriale définira 
les profils qui seront envoyés sur les stages de sélection. 
 



 

 
 
 
 

Responsable et référent : Il nous faudra définir un responsable technique qui participera au différents 
regroupement PACA-Corse. Celui-ci aura la charge d’accompagner nos joueurs sélectionnés et 
intégrera le staff des inter-ligues 
 
Préparation Inter-Ligues 
 

Préparation Inter-Ligues 2010 

Date Lieu Remarques 

Mercredi 18-sept Aix en Provence Regroupement 2010 

Mercredi 09-oct St Raphaël Regroupement 2010 

Mercredi 13-nov Aix en Provence Regroupement 2010 

Lundi au mercredi 28 au 30-10 Stage 1 St Maximin Stage 1 2010 

Mercredi 18-déc St Raphaël Regroupement 2010 

Mercredi 15-janv Aix en Provence Regroupement 2010 

Mercredi 05-févr St Raphaël Regroupement 2010 

Mercredi 26-févr Aix en Provence Regroupement 2010 

Mercredi au vendredi 16 au 18-04 St Maximin Stage 2 2010 

Mercredi 23-avr St Raphaël Match VS 2009 Pôle 

Lundi au vendredi 28-04 au 02-05 St Dié des Vosges Inter-ligues 
 

 
Inter-pôles PACA-CORSE 
 
Public concerné : Joueurs pôle accession nés en 2006 et 2007 
Responsable Corse : Pierre-Marie BRUNETTI 
 
Organisation à stabiliser avec les responsables techniques de PACA 
 
Préparation sélection Interpoles :  

 

Préparation Inter-Pôles 2007-2008-2009 

Date Lieu Remarques 

Mercredi 18-sept St Raphaël Regroupement 2007-2008-2009 

Mercredi 09-oct Aix en Provence Regroupement 2007-2008-2009 

Mercredi 13-nov St Raphaël Regroupement 2007-2008-2009 

Lundi au jeudi 01 au 04 -12 Chambéry Tournoi prépa IP 2007-2008-2009 

Mercredi 18-déc Aix en Provence Entrainement + match 

Mercredi 15-janv St Raphaël Regroupement 2007-2008-2009 

Mercredi 05-févr Aix en Provence Entrainement + match 

Lundi au mercredi 19 au 21 -02 St Tulle Stage 2007-2008-2009 

Mercredi 26-févr St Raphaël Match 

Lundi au dimanche 03 au 09-03 Nantes Inter-Pôles 
 



 

 
 
 
 

 
 
Regroupement PACA - OCCITANIE joueurs accession nés en 2009/2010 
 
Il sera organisé deux échanges dans la saison avec la région Occitanie pour les joueurs nés en 2009 qui 
n’auront lors de cette année aucune circonstance de compétition fédérale. Seul nos meilleurs 
éléments du territoire y participeront au même titre que pour les IL et IP. 
 
 
Détection et recrutement du pôle 
 
Lundi 14 et mardi 15 avril 2025 
 
Possibilité d’ajouter une journée de « pré-détection courant mars » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TARIFS 2023 - 2024 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


